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PORTANT RÉFORME DES RETRAITEPORTANT RÉFORME DES RETRAITE
ARTICLE 1 DU DÉCRET N°2010-1740 DU 30 DÉCEMBRE 2010ARTICLE 1 DU DÉCRET N°2010-1740 DU 30 DÉCEMBRE 2010

Abaissement de la condition d'acquisition du droit à pension à compter du 
1er janvier 2011.

Pour les fonctionnaires radiés des cadres à compter du 1er janvier 2011 la durée nécessaire pour 
l'ouverture du droit à pension est fixée à

deux années
de services civils et militaires effectifs.

Antérieurement à la réforme cette durée était de 15 ans.

Désormais, les affiliations rétroactives auprès du régime général et de l'Ircantec ne concernent plus que 
les agents qui ont moins de deux ans de services de titulaires (les services auxiliaires validés n'entrant 
plus en compte dans la constitution du droit à pension)

Les services doivent donc établir et transmettre un

dossier de retraite 
au bureau des pensions 

pour les autres fonctionnaires qui ont plus de deux ans de services
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